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 Code : PR9314271220

Modalités
 
Durée :  
2.30 heures soit 0.30 jour(s).
 
Intervenant : 
Edouard CHAUVET - Expert Comptable - Consultant formateur
 
Profils des apprenants :

• Dirigeant BIC ou BNC 
 
Prérequis : 

• Aucun
 
Effectif : 

• Minimal : 2 
• Maximal : 4

 
Lieu : 
A distance 
 
Tarifs : 

• Adhérent : 50.00 HT - 60.00 TTC
• Non Adhérent : 60.00 HT - 72.00 TTC
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Description du programme
 
L’absence de personnalité juridique en Entreprise Individuelle avait une conséquence majeure : l’entrepreneur individuel était personnellement 
responsable des dettes de l’entreprise sur l’ensemble de ses biens personnels. Qu'en est-il aujourd'hui, depuis la loi 2022 ? En connaissez vous 
tous les aspects ? 
 

Objectifs pédagogiques
 

• Être capable de mesurer les enjeux sur son patrimoine personnel, ainsi que celui du conjoint.
• Identifier les moyens permettant d’améliorer la protection du patrimoine de chef d’entreprise de ses dettes professionnelles.
• Appréhender le nouveau statut unique qui s’applique à partir du 14 mai 2022 avec la loi en faveur des indépendants promulguée le 14 

février 2022.
 

Contenu de la formation
 

• Le constat antérieur à la loi 2022 : la confusion du patrimoine (privé et professionnel) - Une responsabilité totale et infinie des dettes 
professionnelles sur l’ensemble du patrimoine personnel. - L’impact du régime matrimonial (conséquences pour les biens propres, les biens 
communs, les gains et salaires).

• Outils de protection du patrimoine du chef d’entreprise - Protection de la résidence principale : une protection de droit pour les créances 
professionnelles nées à partir du 7 août 2015. - Protection des autres biens fonciers bâtis ou non bâtis non affectés à un usage professionnel 
: la déclaration d’insaisissabilité chez le notaire (formalisme, coût, effets sur les créanciers professionnels). - Choisir ou changer pour un 
régime matrimonial adapté (procédure et coût du changement de régime matrimonial).
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• Le choix de l’entreprise individuelle à responsabilité limitée (EIRL) : une responsabilité limitée au montant du patrimoine affecté 
(formalisme, coût, effets). Intérêts et inconvénients d’un passage en société unipersonnelle (EURL, SASU).

• Le nouveau statut unique depuis la loi en faveur des indépendant promulguée le 14 février 2022
 

Organisation de la formation
 
Moyens pédagogiques et techniques:

• Document pédagogique remis en fin de formation
 
Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation:

• Feuille d'émargement
• Quiz de connaissances : entrée- sortie

 
Qualité et indicateurs de résultats :
Quiz de connaissances : entrée- sortie
Evaluation de la satisfaction du stagiaire
 
Accessibilité :
Vous êtes en situation particulière ? Contactez le service formation pour répondre à vos besoins spécifiques liés à votre handicap
 
Financement : 
Prise en charge par votre FAF ou OPCO possible selon critères d'éligibilités. Plus de renseignements contactez Sophie DOUHET à 
s.douhet@cgamp.asso.fr
 
Conditions d'inscription : 
Inscriptions au plus tard, 1 semaine avant le début de la formation.
Si demande de prise en charge, inscriptions 30 jours avant le début de la formation. 
 
Contact : 
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Sophie DOUHET - Responsable Service Formation du CGA MP
s.douhet@cgamp.asso.fr
05 62 16 73 54 
06 12 25 12 78


